
 
 

 
 

 

 
 
 

Vous avez certainement reçu de la part de votre RH un mail vous informant qu’à la fin du mois de mai vous devez avoir 
soldé tous vos congés sous peine de les perdre : la direction ayant dénoncé l’usage du report sur le mois de juin. 
Pour vos congés d’anciennetés, vous avez jusqu’à jeudi 31 mars pour les basculer sur le CET Groupe. 
 

Les dates 
 

 
 Les congés vont du 1er juin au 31 mai de l’année suivante 
 Bascule jusqu’à 5 jours de congés d’ancienneté sur le CET du 1er octobre au 31 mars de l’année suivante 
 Les RTT vont du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours 
 Bascule jusqu’à 10 jours de RTT sur le CET du 1er janvier au 30 juin de l’année en cours 

 

Bascule sur le CET Groupe ou le CET fin de carrière 
 
Vous pouvez basculer 10 jours par an sur le CET Groupe ou le CET fin de carrière si vous avez 48 ans ou plus, soit les congés 
d’anciennetés, soit les RTT, soit un mixte des deux. 
 

Utilisation du CET Groupe 
 
Une fois basculé sur le CET, vous avez 5 ans pour les consommer : 

 
 En vous les faisant payer : 1 jour CET pour 1 jour de salaire en plus sur votre prochaine fiche de paye 
 En les posant comme congés avec un minimum de 5 jours : 5 jours CET pour 6 jours de congés 

 
Quand utiliser les jours du CET Groupe 

 
 Pour se faire payer des jours du CET Groupe, il faut en faire la demande sur eTempation avant le 15 du mois pour 

être payé le mois suivant 
 Pour utiliser les jours du CET Groupe en tant que congés, vous devez avoir consommé tous vos congés, tous vos 

RTT et tout votre CET DIS 
 

Comment contourner la contrainte des compteurs à zéro pour la prise de jours sur le CET 
 
Si votre CET DIS est vide et que vous avez soldé vos congés en cours, vous pouvez basculer vos RTT 2022 sur le CET Groupe. 
Tous vos compteurs (congés, RTT, CET DIS) sont donc à zéro et vous pouvez d’ici le 31 mai planifier vos jours du CET en 
congés pour cet été, en septembre ou même en fin d’année. 
 

 

Solde des congés et RTT 

28 MARS 2022 



Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à prendre contact avec vos représentants CFDT. 
Meudon 

 
Nasser JAVANROOD 

Gémenos 

 
Alain FERULLO 

La Ciotat/Sophia 

 
Arnaud BOURREE 

Tours 

Sébastien CORBIN 

Pont Audermer 

 
Sébastien BOIVIN 

DSC référent 

 
Thierry CHANTRE 

Vous pouvez également nous contacter aux adresses suivantes : 
 Pour Meudon : CFDT-Thales-DIS-Meudon@thalesgroup.com 
 Pour La Ciotat : CFDT-Thales-DIS-LaCiotat@thalesgroup.com 
 Pour tous les sites : CFDT_THALES_DIS_FRANCE@thalesgroup.com 

 
 
 
 
 
Les personnes ne désirant plus recevoir d’email d’information de la CFDT DIS peuvent se désinscrire en cliquant sur le lien suivant : Demande de 
désinscription 

 
 

 
 


